
Au cours des dernières années, il y a eu beaucoup de pressions,
tant au Canada qu’aux États-Unis, pour accroître l’installation
d’extincteurs automatiques à eau dans les constructions.
Quelques municipalités canadiennes ont adopté des règlements
pour rendre l’installation de tels extincteurs obligatoire dans les
nouvelles constructions résidentielles. Les avantages à long terme
et les coûts de l’adoption générale de règlements semblables
devraient être examinés. Cette étude évalue, dans une
perspective économique, les coûts et avantages que représentent
pour les municipalités l’installation obligatoire d’extincteurs
automatiques à eau dans toutes les nouvelles constructions
résidentielles. En deuxième lieu, elle détermine les répercussions
de l’installation d’extincteurs sur les coûts d’aménagement, de
construction et d’entretien. Elle examine également les coûts
engendrés pour les municipalités, comme les changements au
niveau de l’infrastructure municipale, des primes d’assurance
municipale ainsi que des installations et du fonctionnement des
services d’incendie. Les frais d’aménagement foncier tels que la
fourniture directe d’une infrastructure ou le paiement des frais
de viabilisation sont également examinés de même que les coûts
de construction directs tels que les frais d’installation des
extincteurs ainsi que les frais d’entretien à la charge des
propriétaires de logements, bien que l’étude ait portée
essentiellement sur les coûts directs pour les municipalités.

Les répercussions potentielles de l’installation d’extincteurs
automatiques sur les risques pour la vie humaine ou les
dommages aux bâtiments n’ont pas été évaluées. La SCHL et le
Laboratoire national de l’incendie du Conseil national de
recherches ont réalisé une étude parallèle évaluant l’incidence
sur le risque des changements potentiels dans le niveau et le
type de services d’incendie municipaux qui pourraient résulter
de l’installation obligatoire d’extincteurs automatiques à eau
dans les habitations. L’étude du Laboratoire national de
l’incendie se sert du modèle FiRECAMMD que le Laboratoire a
mis au point pour analyser les données provenant des six
municipalités sur lesquelles portait l’étude de cas.

La méthode des cas a été utilisée pour analyser les coûts et
avantages de l’installation obligatoire d’extincteurs
automatiques à eau, dans six municipalités représentatives. Les
conditions de départ ont été établies en recueillant des
données (politiques et méthodes des services d’incendie,
population et croissance démographique prévue ainsi que
prévisions des coûts d’immobilisation et de fonctionnement)
pour chaque site. Des facteurs tels que les changements
potentiels dans l’infrastructure municipale (espacement des
prises d’incendie, diamètre de la conduite de distribution
principale, largeur des routes et services), les primes
d’assurance municipale et les activités du service d’incendie ont
également été utilisés. Ce modèle a été simplifié pour la phase
2 en excluant les coûts et avantages qui n’étaient pas pertinents
ou importants pour les municipalités canadiennes telles que la
densité des logements, la largeur des routes, l’espacement des
prises d’incendie et le diamètre de la conduite de distribution
principale.

Un «scénario avec extincteurs automatiques» a été élaboré de
façon à évaluer les coûts et avantages que l’installation
obligatoire d’extincteurs automatiques entraînerait pour les
parties intéressées (municipalité, promoteur, constructeur et
propriétaire de maison). L’analyse coût-avantages compare les
coûts de base avec les coûts du scénario avec extincteurs
automatiques et prévoit la valeur actuelle nette des coûts et
avantages pour chacune des parties sur une période de 30 ans.
Il a été supposé que le parc résidentiel actuel, qui comprend à
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L’étude parallèle réalisée par le Laboratoire national de
l’incendie du Conseil national de recherches est intitulée Impact
on Life Risk of Mandatory Sprinklers in Residential Buildings par 
D.Yung, G.V. Hadjisophocleous, N. Benichou and Q. Liu.

Voici d’autres numéros de la Série technique Le point en
recherche et développement de la SCHL qui traitent
d’extincteurs automatiques et de sécurité incendie :
90-237 Coûts et avantages des avertisseurs de fumée 
90-238 Coûts et avantages de l’installation d’extincteurs à eau dans
les maisons privées
96-232 Incidence de l’installation obligatoire d’extincteurs
automatiques à eau dans les collectifs d’habitation 

la fois des immeubles dotés d’extincteurs et d’autres qui n’en
sont pas équipés, resterait inchangé dans une large mesure.
L’installation rétroactive d’extincteurs automatiques dans les
immeubles existants n’était pas incluse dans l’étude, sauf pour 
la réserve autochtone.

Les six municipalités étudiées ont permis d’établir une base de
comparaison pour les autres municipalités canadiennes. Elles
représentent divers modèles pour ce qui est des possibilités
d’aménagement, des services d’incendie, des prévisions de
croissance plus ou moins rapides et du recours à la fois aux
pompiers professionnels et aux pompiers volontaires. Les
municipalités étudiées sont Burlington (Ontario), Barrie
(Ontario), Edmonton (Alberta), Pitt Meadows (Colombie-
Britannique), Gatineau (Québec), et Première nation
Kawacatoose (Saskatchewan).

Burlington  jouit d’importantes superficies de terrain non
aménagé. La ville possède six casernes de pompiers et compte
à la fois des pompiers professionnels et des pompiers
volontaires.

L’expansion à Barrie devrait se faire autour du périmètre de la
zone urbaine existante. Il y a actuellement trois casernes de

pompiers et le service d’incendie est composé de pompiers
professionnels et de pompiers volontaires.

Edmonton a une vaste zone urbaine et la construction de
nouveaux logements se fait autour du périmètre de cette zone.
Le service d’incendie emploie seulement des pompiers
professionnels et compte actuellement 23 casernes de pompiers.

Pitt Meadows est une municipalité en banlieue de Vancouver.
Les nouveaux logements seront sans doute construits dans 
les terres hautes qui ne conviennent pas à l’agriculture.
L’installation d’extincteurs automatiques à l’eau est déjà
obligatoire dans toutes les nouvelles constructions du district.
Le service d’incendie, composé uniquement de pompiers
volontaires, ne compte qu’une caserne.

La zone urbaine de Gatineau est bordée par la rivière des
Outaouais au sud et une autoroute importante au nord. La
construction d’un grand ensemble résidentiel pouvant loger
plus de 20000 personnes est prévue pour le secteur au nord
de l’autoroute. La ville est desservie par un service d’incendie
qui compte trois casernes situées au sud de l’autoroute.

La bande de la réserve Kawacatoose est propriétaire 
du terrain, des logements, de l’infrastructure municipale et du
service d’incendie. La réserve est dotée de sept pompiers
volontaires qui disposent d’un camion d’incendie.

Les résultats de l’analyse de l’étude de cas montrent qu’il est
possible pour les municipalités de réaliser des économies
directes sur le coût de leurs services d’incendie en rendant
obligatoire l’installation d’extincteurs automatiques dans les
nouveaux lotissements, mais que ces économies sont beaucoup
moins importantes que les frais supplémentaires engendrés par
l’installation d’extincteurs automatiques dans les nouvelles
constructions. La réduction des dépenses municipales dépendra
de divers facteurs, dont le plan d’aménagement municipal et la
nature des services d’incendie. Cette analyse démontre que le
potentiel d’économie pour les municipalités se réalise :

• Si les possibilités d’aménagement de nouveaux lotissements
sont importantes

• La croissance future des zones construites s’étend au-delà
des secteurs desservis actuellement par le service
d’incendie à partir des postes de pompiers existants

• Les nouveaux bâtiments (résidentiels et non résidentiels)
des zones de croissance futures sont dotés d’extincteurs
automatiques

• Le délai d’intervention du service d’incendie peut être
allongé pour les postes de pompiers qui desservent les
quartiers où les logements sont dotés d’extincteurs
automatiques, et

• Le rôle du service d’incendie est d’abord et avant tout
d’éteindre des incendies et seulement, de façon secondaire,
d’offrir des services d’urgence en cas de besoin

Lorsque tous les critères sont remplis, la municipalité peut
réaliser le maximum d’économies. Dans le cas contraire, les
économies potentielles peuvent être réduites ou annulées selon
les caractéristiques particulières de la municipalité. L’analyse de
l’étude de cas révèle que chaque municipalité présente une
série de variables et de résultats différents. Les résultats de
l’analyse des valeurs actuelles sont résumés aux tableaux 1 et 
2. Les tableaux montrent une variation (augmentation ou
diminution) des coûts attribuable à une réglementation sur
l’installation obligatoire d’extincteurs automatiques. Les
montants qui y figurent représentent la valeur actuelle nette de
la variation des coûts au cours des 30 années de l’étude.

Tableau 1 - Variations des coûts attribuables à l’installation obligatoire d’extincteurs automatiques à eau dans les
habitations  
Résultats de l’analyse de la valeur actuelle nette

Tableau 2 - Première nation Kawacatoose - Variations des coûts attribuables à l’installation obligatoire d’extincteurs
automatiques à eau dans les habitations 
Résultats de l’analyse de la valeur actuelle nette

Augmentation de valeur actuelle nette (diminution)

Municipality Burlington Barrie Edmonton Pitt Meadows Gatineau
Secteur

Coûts municipaux 0 $ (7 400 000 $) (38 490 383 $) (2 762 164 $) (8 892 648 $)

Coûts d’aménagement 0 $ (800 000 $) 0 $ 0 $ 0 $

Coûts de construction 42 300 000 $ 38 000 000 $ 130 112 965 $ 11 719 655 $ 29 246 975 $

Coûts d’entretien du 
logement 1 700 000 $ 1 600 000 $ 5 207 604 $ 492 895 $ 1 223 293 $

Coûts d’assurance 
du logement (5 900 000 $) (5 200 000 $) (16 324 418 $) (1 526 494 $) (3 750 912 $)

Secteur Augmentation (diminution) de la valeur actuelle nette

Coûts du service d’incendie 0 $

Coûts d’installation des extincteurs 548 191 $

Coûts d’entretien des extincteurs 34 724 $

Coûts de remplacement ou de réparation des logements endommagés par le feu (333 153 $)

Municipalités étudiées

Résultats Étude parallèle

Autres rapport de recherche de la 
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Bien que ce produit d'information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n'a pour but que d'offrir des renseignements d'ordre général.
Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de
consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et
les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La SCHL se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l'utilisation
des renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.


